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Après décapage, le compactage du fond de fouille est généralement nécessaire en particulier dans le cas d'ouvrages franchissables. Lorsqu'il se révèle impossible, il faut prendre des dispositions complémentaires telles que l'augmentation des dimensions de la fondation ou la réalisation de semelles en béton armé.

Le massif de fondation doit présenter les caractéristiques minimales ci-dessous :
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Le béton de fondation de classe minimale B16 (*) est approvisionné au fur et à mesure de l'avancement.

L'emploi de béton ayant commencé à faire prise est interdit.

- Sa durée maximale d'utilisation est fonction notamment du dosage en ciment, des adjuvants éventuels, de la teneur en eau et des conditions climatiques.

- Dans le cas d'un béton non adjuvanté, elle ne doit pas dépasser 3 heures.

- Dans le cas de franchissement systématique par des véhicules lourds (ex. : charge utile supérieure à 5 t), le massif de fondation est de préférence en béton armé.

La classe B16 est définie par la norme XP P 18-305 : la résistance caractéristique à la compression est de 16 MPa.
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En aucun cas, la manutention ne doit être effectuée avec des moyens risquant d'entraîner une détérioration même locale des produits.

La pose mécanisée permet de s'affranchir du poids des produits tout en améliorant la
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productivité.
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Les bordures et caniveaux couvrent un large domaine d'emploi (routes, rues, voiries de lotissement, parkings et aires de stationnement, espaces paysagés ou aménagés...)

Ces produits présentent des aspects très variés autorisant une bonne intégration dans leur environnement (surfaces lisses, à granulats apparents, béton teinté, grenaillé, bouchardé...).

L'industrie du béton offre une grande variété de gammes (profils franchissables ou non, longueurs variables) permettant de répondre à tous les projets et facilitant la mise en oeuvre.

Les bordures et caniveaux sont posés :

soit sur une fondation en béton frais de classe minimale B16 comme indiqué précédemment ;

soit sur une fondation en béton durci avec interposition d'un mortier frais d'au moins 3 cm d'épaisseur dosé au minimum à 250 kg de ciment par m3. Le mortier est préparé au moyen d'un malaxeur ou approvisionné au fur et à mesure de l'avancement. Il est soumis aux mêmes conditions d'utilisation que celles indiquées pour le béton de fondation ;

soit sur une bordure de calage de rive de type CR5 reposant sur un béton de propreté d'épaisseur minimale 5 cm, dosé à 200 kg / m3
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minimum.
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Le calage arrière dont le rôle est de s'opposer au déplacement et /ou au renversement des bordures est impératif.

Il peut être réalisé par :

un solin continu ;

un épaulement au niveau de chaque joint comme représenté ci-après ;

une bordure de calage de rive de type CR5.

Dans le cas d'un épaulement ou d'un solin, la hauteur "h" est au moins égale à la moitié de celle de la bordure mise en œuvre. Le béton ou le mortier doit être le même que celui utilisé pour la pose.

Nota :

Dans le cas d'un revêtement de trottoir constitué d'un matériau rigide (ex : béton désactivé...) on veillera à son épaisseur minimale au dessus du solin afin de limiter les risques de fissuration localisée.
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L'absence de calage peut conduire à des désordres (désalignement, renversement, ...).
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Les joints entre bordures et caniveaux assurent des fonctions multiples :

Ils autorisent la libre dilatation de l'ouvrage sous l'effet des variations thermiques tout en protégeant les arêtes d'extrémités des éléments.

Le coefficient de dilatation linéaire du béton est d'environ 10m/m/°C. Ainsi, pour un

ouvrage présentant un linéaire de 100 m, une élévation de température de 30 °C entre la nuit et le jour se traduit par un allongement d'environ 3 cm, qu'il convient d'absorber au droit des joints pour éviter l'endommagement des arêtes d'extrémités des produits.

Pour autoriser la libre dilatation de l'ouvrage, sans mise en contrainte des arêtes

d'extrémités, le matériau constitutif des joints doit présenter un module d élasticité inférieur à celui des éléments. Ainsi, par exemple lorsque les joints sont garnis de mortier, celui-ci doit présenter un dosage en ciment au plus égal à 250 kg/m 3 .

Par ailleurs, un dosage minimal de 200 kg/m 3 reste néanmoins nécessaire pour assurer une bonne protection des arêtes d'extrémités.

Ils assurent la continuité hydraulique

C'est principalement le cas des caniveaux qui doivent par conséquent comporter des joints remplis étanches.

Ils autorisent l'interchangeabilité

Les caractéristiques des joints doivent permettre le cas échéant, par exemple lors

d'interventions localisées en sous sol, la dépose puis la repose d'éléments.

Ils assurent une fonction esthétique

L'esthétique générale de l'ouvrage dépend directement de la qualité de la réalisation des joints. Il convient à cet effet de porter un soin particulier à cette phase importante de finition en veillant particulièrement au respect d'une largeur constante et à un lissage soigné en évitant notamment les salissures sur les produits adjacents.

Il convient également de veiller à ce que la couleur des joints soit en harmonie avec celle des bordures et caniveaux. En effet, les bordures et caniveaux préfabriqués en béton offrent des aspects très diversifiés (surfaces lisses, surfaces en granulats apparents, bétons teintés dans la masse, surfaces grenaillées, bouchardées...).

Les joints sont réalisés :

Soit avec un espace d'environ 1 cm rempli en partie ou en totalité d'un mortier faiblement dosé (200 à 250 kg de ciment par m3) ou d'un matériau élastoplastique ;
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Soit sans joint avec un espacement de 2 à 3 mm sans remplissage avec un joint de dilatation de 0,5 cm minimum tous les 10 mètres (l'absence de joint de dilatation peut conduire à des désordres, soulèvement, épaufrures...).

[image: image12.png]MISE en OEUVRE des BORDURES et CANIVEAUX




Les tolérances maximales en niveau et en alignement ne doivent pas dépasser plus ou moins 2 cm par rapport au projet.

Les écarts en tête de bordure, en tête de caniveau et sur le fil d'eau, mesurés à la règle de 3 m ne doivent pas dépasser 0,5 cm.
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Un délai de sept jours minimal est nécessaire entre la pose des éléments franchissables et l'ouverture à la circulation y compris celle de chantier.
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